ARRETE n° 79 CM du 26 janvier 2006 portant modification de l’arrêté n° 1050 CM du 20 août 2002 relatif aux modalités d’organisation du service dans les hôpitaux et les centres médicaux de la direction de la santé.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, chargé de la prévention, de la sécurité alimentaire et de la médecine traditionnelle,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2002-69 APF du 13 juin 2002 relative aux modalités d’indemnisation des services de garde dans les hôpitaux et les centres médicaux de la direction de la santé ;

Vu l’arrêté n° 673 CM du 15 avril 2004 modifié portant organisation du service de la direction de la santé ;

Vu l’arrêté n° 1050 CM du 20 août 2002 relatif aux modalités d’organisation du service dans les hôpitaux et les centres médicaux de la direction de la santé ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 25 janvier 2006,

Arrête :

Article 1er.— L’article 9 de l’arrêté n° 1050 CM du 20 août 2002 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

“Art. 9.— L’amplitude de la garde par permanence est définie selon les modalités ci-après :

-
de la fin du service normal de jour du vendredi, jour ouvré, au lendemain matin à l’heure habituelle de reprise du service normal de jour ;

-
samedi et dimanche et jours fériés : une garde de douze heures à partir de l’heure habituelle de reprise du service normal de jour ou de la fin de la garde précédente pouvant être suivie d’une garde de douze heures jusqu’au lendemain matin à l’heure habituelle de reprise du service normal de jour.”

Art. 2.— Le vice-président, ministre du tourisme, de l’économie, des finances et de la communication, chargé de la cohérence de l’action gouvernementale, du budget et de la réforme de la fiscalité, porte-parole du gouvernement, le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration, et le ministre de la santé, chargé de la prévention, de la sécurité alimentaire et de la médecine traditionnelle, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 26 janvier 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président,


ministre du tourisme, de l’économie,


des finances et de la communication,


Jacqui DROLLET.


Le ministre du travail, de l’emploi,


de la formation professionnelle


et de la fonction publique,


Pierre FREBAULT.


Le ministre de la santé,


Pia HIRO.

